
Comité de quartier 6 – Brandegaudière / la Gare
Séance du mardi 05 juin 2018

Compte-rendu
Nb d'inscrits à ce jour :  32 Nb de personnes présentes : 3

Présents pour la Ville : Jean-Louis SOUBEYROUX (adjoint en charge de la Politique de la ville, de la
sécurité et de l’intercommunalité),  Alain THEVENON (Directeur général des services)

Habitants présents : Georges CHARDON, Jean-Pierre MARTIN, Chantal PLANCHE

Excusée : Marc DESCOURS (Conseiller municipal)

1. RETOUR COMPTE-RENDU DU 6 MARS 2018
Pas de remarques

2. INFORMATIONS PROJETS EN COURS

Réunions Publiques (salle du conseil municipal)
• Lundi 5 juin – 18h00 Aménagement de la rue du Boutet
• Jeudi 7 juin – 18h30 Aménagement du  Pôle d’Echanges Multimodal
• Mardi 12 juin – 18h30 Aménagement de la rue Stalingrad
• Mardi 19 juin - 18h30 Projet  Plans  de  Prévention  des  Risques  Technologiques  (PPRT)

Titanobel

Dates de démarrage des travaux en cours
• Lundi 18 juin - rue du Boutet
• Lundi 18 juin – Pôle d’Echanges Multimodal (durée des travaux 1 an), 3 phases de travaux 

1ère phase   : Arcade/voie nouvelle/rue de Nardan sera le plus gros des travaux, et va durer 
3 mois de mi-juin à mi-septembre (essentiellement pendant les vacances scolaires) 
2ème phase   : avenue du 11 novembre (durée : environ 2 mois)
3 ème phase   : d’octobre à juin 2019 chemin des Seites, la Gare

Centre Bourg
• Les projets ont été validés avec les commerçants et les habitants, les travaux devraient débuter 

courant octobre.
• Démolition de l’annexe place Thévenet

Démolition des garages, qui sont le long de la Roize
• Rénovation des Places Thévenet/Debelle

Plan Local de Déplacement (PLD)
Il a été envoyé par mail le 5 juin à tous les membres des comités de quartier, suite à la demande
faite lors de la réunion inter-quartiers du 16 mai dernier.
Une réunion sera programmée à l’automne pour le présenter.

3. QUESTIONS ET SUJETS ÉVOQUÉS

• Poubelles
Concernant le terrain EDF, aucune réponse écrite mais Mr Thévenon a pu s’entretenir avec un
interlocuteur.  Celui  ci  ne  serait  pas  opposé  et  serait  même favorable.  Attente  d’une  réponse
officielle du siège.

• Zone Artisanale
2 entreprises pourraient venir s’implanter à ce jour : 
▪ garage Renault
▪ un imprimeur (impression plastique) d’objets publicitaire
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• Le Resto de Midi a été racheté par le garage Micoud – Peugeot.
Mr Brosse (Citroën) partant à la retraite, Mr Micoud ouvrirait une concession Citroën/Peugeot

• Circulation/Stationnement

- Est il possible de faire une passerelle au dessus de la voie de chemin de fer ?  Réponse ⇒ non
c’est de la responsabilité de la SNCF.

- Est il possible d’installer un « STOP » au bas de l’avenue Chapays, les gens ne respectent pas
le « céder le passage » et forcent l’entrée sur la voie ?   Réponse  ⇒ la mairie va faire une  
demande auprès du Conseil Départemental mais il y a peu de chance que cette demande soit 
acceptée.

- Est il possible de mettre un panneau « Interdiction de stationner » rue du Béal, les habitants 
pour la plupart ne rentrent pas leurs véhicules, les stationnent devant leur mur et cela empêche
les véhicules imposant de passer.

- « Les moyeux » (chasse-roue) font  ralentir  mais il  y a des risques d’accident,  n’est  il  pas  
possible de trouver un système moins dangereux ? 

- N’est il pas possible d’inscrire au sol la limitation de vitesse -20 km/h – (Brandegaudière) ? , 
l’effet optique au sol baisse significativement la vitesse.

- Dans le quartier de Brandegaudière les places étant prisées et suite au courrier reçu par la  
Ville, des personnes ont déposé des quilles.  Réponse⇒  :  Oui  la Police Municipale a été  
informée

• Cimetière
- Les cimetières ont ils un jardin du souvenir ?  Réponse ⇒ oui, ainsi que des columbariums
- Vol des arrosoirs, est il possible de mettre des caméras ?  Réponse ⇒ non, trop onéreux.

• Brandegaudière : Zone 20 – zone de rencontre, le totem indique zone 20 rue de l’Alambic. Le nom 
de la rue Montaud a été apporté au totem ce jour. 

• Demande  qu’une  démoustication  soit  faite  dans  le  quartier.   Réponse  ⇒ La  mairie  envoie  
quelqu’un pour vérifier chez Mme Planche.

• Place qui se trouve à côté du Crédit Agricole n’a pas de nom et si cette place à un nom, il n’y a pas
de plaque.  Réponse⇒  cette place se nomme Place de la Dame de l’eau ou Place du Vieux Lavoir.
Les services vont aller vérifier si une plaque existe.

4. RECUEIL DE FICHE NAVETTE

Pas de fiche navette

Prochaine réunion
Mardi 2 octobre 2018 – 20h00

salle Roger Salles


